
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

[.{anie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix huit le 3 juillet, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 27 juin 20'18, sous la présidence de
l\4onsieur Denis BALDES [4aire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.

M. Rll\4ARK, [4me BAUDERE, l\4me SARRAUTE, M. WINTERSHEII\iI, Mme IVERCHADOU, M, LoRIAUD, Mme
HIMPENS, Adjoints, NIme MARECHAL, l\4. VERDIER, l\.4me DUBOURG, M. CASTETS, lV, CAVALETRO, lr/me
LANDAIS, [/me QUERAL, M, BODIN, M. INOCENCIo, Mme BERTHIOT, M. MONI\,4ARCHON , l\4me BAYLE , M,

SAB0URAUD , lr,4me LUCKHAUS, Conseillers Municipaux.

Etaient excus& et reorésentés oar oouvoir:
M. CARREAU à I\,4. RII\,4ARK, M. ELIAS à M. LORIAUD, I/. GEDON à M, BALDES

Etaient excusés:
M. GABARD, Mme HOLGADO

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. IVL CASTETS est élu
secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers pésents : 22
Conseillers votants : 25

Pour : 20
Contre : 0

Abstention 5

l8 - Tmrrs oes acrunÉs pÉRrscoLArREs . MoDrFrcATroN

Le Conseil Municipal délibère à I'unanimité

Par dêlibération du 05 juillet 2016, le conseil municipal a augmenté les tarifs des services périscolaires. ll s'agit
des activités de garderie et de restauration scolaire.

Depuis cette date, ces tarifs n'ont fait l'objet d'aucun ajustement.

Néanmoins, il apparait aujourd'hui nécessaire, afin de tenir compte de l'évolution du coût de la vie (charges de

fonctionnement et coût des denrées alimentaires), de procéder à leur augmentation.

Elle est envisagée au taux de 2%.

Les tarifs seraient donc les suivants :

Les tarifs sont appliqués en fonction des coefficients familiaux suivants :

TarifA OF-300

Tarif B QF-500

Tarif C QF-750

Tarif D QF-1100

Tarif E QF+1100

20'lE (+ 2olol 2018 (+ 2 %l

Restauration

Tarif A 0,50 €

Garderie

Tarif A 0,05 €

Tarif B 1,63 € Tarif B 0,17 €

Tarif C 1,97 € Tarif C 0,20 €

Tarif D 2,17 € Tarif D 0,22€
Târif E 2,72€. Tarif E 0,28 €
Tarif F - HC 3,28€ Tarif F - HC 0,33 €
Tarif G 3,55 €



La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est
réunie le 251uin 2018 et a émis un avis favorable.
La commission n"4 (Education - Santé - Solidarité - Logement Et Associations À Caractère Éducatif, Social,

Solidaire Et De Santé) s'est réunie le 20 juin 2018 et a émis un avis favorable,

Les autres tarifs correspondent à :

. F : enfants habitants hors de la commune
o G:adultes.

Fait et adopte à l'unenimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La pÉsente délibération Nut faîe \objel d'un rccours poü excès de pouvoir devant le Tibunal Adninislrctil de Bodeaux dans un délai

de deux nnis à compter de sa publication et de sa r$eption par le représentant de l'Etat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 05/07/18
ldentifiant de télétransmission : 03$21330058500014-
201 80703-55461-DE-1 -1

Pour le l\.4a em

l\.4onsieur F

(Gi

tl\

ll est demandé au conseil municipal d'approuver ces tarifs à compter de la rentrée scolaire 2018 - 2019.

Les recettes correspondantes seront encaissées aux artrcles 7066 et 7067.


